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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2017-0288 
attribuant l'habilitation sanitaire  
à Madame BRIGNOLI Marion 

ARRÊTE 
Article 1er  

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une 
durée de cinq ans à Madame BRIGNOLI Marion, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la Clinique 
Vétérinaire du Docteur NOURI - Route de Paris - 89140 PONT SUR YONNE. 

Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de 
cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de 
cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 

Article 3 
Madame BRIGNOLI Marion s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 

Article 4 
Madame BRIGNOLI Marion pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des 
dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  

Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification. 

Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de le 
Préfecture de l’Yonne.  

Auxerre, le 26 octobre 2017 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
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ARRETE préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2017-0270 

Portant abrogation de l’arrêté attribuant l’habilitation sanitaire  

A Madame LACHENAL Françoise 

ARRETE : 

Article 1
 
- L’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire LACHENAL Françoise est devenue caduque à compter 

de la date de cessation de son activité exercée au domicile professionnel Z.I. La Carrière - 89130 TOUCY. 

Article 2 – L’arrêté préfectoral n°DDCSPP-SPAE-2014-0326 en date du 3 décembre 2014 attribuant 

l’habilitation sanitaire à Madame LACHENAL Françoise est abrogé. 

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 

délai de deux mois à compter de la date de notification. 

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture de l’Yonne, et le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera signifié à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Auxerre, le 16 octobre 2017 

Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 

Le chef du Pôle Santé Protection Animales et Environnement, 

Marie-Christine WENCEL 
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ARRETE N° DDCSPP/ECJS/2017/0263 
Portant renouvellement de l’homologation du circuit de motocross sis à Mézilles, lieu dit « Les 

Perraults des Bois » pour une durée de quatre ans  
                                                                    
Article 1er :  
L'homologation du circuit de motocross situé à Mézilles, est renouvelée pour une période de quatre ans à 
compter de la date du présent arrêté, en vue du déroulement de séances d’entraînement et d’épreuves de  
compétition de motocross, de quads, de side-cars et de mini-motos. 
Article 2 : Circuit  
Les terrains selon le plan fourni par le propriétaire, objet de la présente homologation, présentent les 
caractéristiques suivantes : 
Circuit de motocross 
- revêtement : terre, pierres 
- longueur : 1680 mètres - Largeur : 5 à 8 mètres 
Le tracé peut-être parcouru dans le sens antihoraire.  
Prescriptions : 
En ce qui concerne le terrain de moto-cross, le nombre maximum de pilotes admis simultanément en 
course ou lors des entraînements sur la piste est de 45 pour les motos de cross et de 30 pour les quads et 
les side-cars. 
Les motos, les side-cars et les quads ne devront pas circuler simultanément sur le circuit. 
La zone technique où est stocké le carburant est réservée aux utilisateurs habilités. Elle doit être isolée du 
public. Des mesures de sécurité seront prises pour éviter tout accident (pas de source de chaleur à 
proximité, interdiction de fumer). 
La voie d'accès doit toujours être maintenue libre et carrossable. 
Le pétitionnaire doit disposer d'un téléphone fixe urbain dans un rayon maximal d'un kilomètre, pour 
appeler les services de secours en cas de nécessité, lors des manifestations. 
Article 3 : Conditions 
L'autorité qui a délivré l'homologation peut, à tout moment, vérifier ou faire vérifier le respect des 
conditions ayant permis l'homologation. 
L'homologation peut être rapportée, après audition du gestionnaire, si la commission compétente a 
constaté qu'une ou plusieurs des conditions qu'elle avait imposées ne sont pas respectées. 
Article 4 : Organisation de manifestation 
Conformément aux dispositions de l’article R. 331-20 du code du sport, portant réglementation des 
épreuves et manifestations de véhicules terrestres à moteur dans des lieux non ouverts à la circulation, 
toute compétition prévue sur ce terrain devra faire l’objet d’une déclaration auprès de l’autorité 
administrative. 
Dès lors que cette manifestation concerne une discipline différente que celle prévue par l’homologation, 
celle-ci est soumise à une demande d’autorisation auprès de l’autorité administrative. 
Article 5 :  Prescriptions liées au risque incendie  
La sécurité incendie est à la charge de l'organisateur qui veillera en particulier au respect des 
prescriptions suivantes : 
Répartir des moyens de secours adaptés aux risques d’incendie, mis à disposition du public et des 
membres de l’organisation (extincteurs portatifs, sable avec pelle de projection, citernes agricoles, etc.) 
Le public devra être isolé d'éventuels stockages de carburant 2 extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. 
de 9 kg seront placés à proximité. 
Des extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. (9kg) mis à disposition du personnel chargé de la sécurité 
seront placés de façon à permettre une intervention rapide en cas d'incendie d'un véhicule. 
Tous les extincteurs devront avoir été contrôlés par un organisme agréé depuis moins d'un an. 
L'organisateur s'assurera de l'intégrité physique de ces appareils et de la réalité de ces contrôles avant 
leur mise en place dans le dispositif général (circuit et parc concurrents). 
Prévoir une réserve d'eau à moins de 200 m du terrain à l’occasion de chaque manifestation. 
Permettre l’accessibilité du site aux engins d’incendie et de secours. 
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Article 6 :  Prescriptions liées au risque d’accident : 
Les emplacements réservés au public devront être éloignés des zones à risque particulier et protégés par 
des obstacles adaptés. 
Une drop zone devra être matérialisée lors de chaque manifestation comme indiquée sur le plan fourni. 
Permettre la diffusion de l’alerte vers les services de secours public avec un téléphone à proximité duquel 
sont rappelées les consignes d’alerte et les numéros d’urgence de ces services. 
Initier les personnels préposés aux consignes d’alerte. 
Article 7 : Prescriptions en matière de santé et de tranquillité publique et de protection de 
l'environnement 
Aucune gêne, ni nuisance ne devront troubler la tranquillité du voisinage. 
La conformité des pots d'échappement sera vérifiée avant chaque épreuve ou entraînement. 
L'organisateur installera des points d'eau potable (par raccordement sur le réseau public ou par citerne 
alimentaire) et, en nombre suffisant, des toilettes publiques (1 pour 500 personnes), ainsi que des 
poubelles (1 pour 500 personnes) à proximité des emplacements réservés aux spectateurs. 
Un tri sélectif des déchets collectifs sera mis en place avant dépôt dans les zones de traitement 
appropriées. 
Une attention particulière devra-t-être portée sur la récupération des carburants et huile de moteurs afin de 
préserver l’environnement. 
En cas de sécheresse le circuit ne pourra faire l’objet d’un arrosage. 
Article 8 : Accès au circuit 
Le site sera ouvert aux pratiquants selon le règlement mis en place par le gestionnaire et après accord du 
propriétaire. 
Un chemin d’accès des véhicules de secours restera libre de tout stationnement ou d’encombrements 
quelconque lors des manifestations. 
L’organisation du parking des véhicules des spectateurs et sa sécurité sont à la charge de l’organisateur qui 
se conformera aux indications du maire et des forces de gendarmerie afin de ne pas entraver la circulation. 
Lors des manifestations une déviation sera mise en place pour détourner la circulation publique afin 
d’accéder au circuit via la D52 et la voie communale « le Marchais » cela afin d’éviter les 
ralentissements au niveau de la RD 965 et l’entré par la voie communale n°9. 
L’accès du public au circuit depuis les parkings devra être sécurisé par les organisateurs par des moyens 
de signalétique et de barriérage adéquates. 
Article 9 : 
L’arrêté n° DDCSPP/JS/2013/0280 du 24 septembre 2013 portant renouvellement de l’homologation du 
circuit de motocross sis à Mézilles, lieu dit « Les Perraults des Bois » est abrogé. 
Article 10 : 
Le directeur de cabinet, le Maire de Mézilles, le directeur départemental des territoires de l'Yonne, le 
commandant de groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, le directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de l'Yonne, le délégué territorial de l'agence régional de santé Bourgogne, le Président du 
Conseil Départemental de l'Yonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté dont une copie sera adressée à : 
M. HENNEQUIN Patrice, Ligue Motocycliste de Bourgogne, 
M. TIPHAIGNE Jérôme, président du moto-club de « Chronovert »  

Auxerre, le 10 octobre 2017 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental Adjoint, 
Le chef de pôle, 
Pascal LAGARDE 
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ARRETE N° DDCSPP/ECJS/2017/0265 
Portant renouvellement de l’homologation du circuit de motocross sis à Villy, lieu dit « La 

Garenne » pour une durée de quatre ans  
                                                              
Article 1er :  
L'homologation du circuit de motocross situé à Villy, est renouvelée pour une période de quatre ans à 
compter de la date du présent arrêté, en vue du déroulement de séances d’entraînement et d’épreuves de 
compétition de motocross, de quads et de side-cars et de mini-motos « pitbikes ». 
Article 2 : Circuit  
Le terrain selon le plan fourni par le propriétaire, objet de la présente homologation, présente les 
caractéristiques suivantes : 
Circuit de motocross 
- revêtement : terre, pierres 
- longueur : 1455 mètres - Largeur : 6 mètres 
Circuit de Pit Bike 
- revêtement : terre, pierres 
- longueur : 355 mètres - Largeur : 4 mètres 
Le tracé peut-être parcouru dans le sens horaire ou antihoraire. Le changement du sens du parcours ne 
pouvant être modifié au cours d’une épreuve sportive celui-ci sera défini lors de la demande d’autorisation 
inhérente à chaque manifestation. 
Prescriptions : 
En ce qui concerne le terrain de moto-cross, le nombre maximum de pilotes admis simultanément lors des 
entraînements ou des compétitions sur la piste est de 45 pour les motos de cross et de 30 pour les quads et 
les side-cars et de 20 pour le « pitbikes ». 
Les motos, les side-cars et les quads ne devront pas circuler simultanément sur le circuit. 
La zone technique où est stocké le carburant est réservée aux utilisateurs habilités. Elle doit être isolée du 
public. Des mesures de sécurité seront prises pour éviter tout accident (pas de source de chaleur à 
proximité, interdiction de fumer). 
La voie d'accès doit toujours être maintenue libre et carrossable. 
Le pétitionnaire doit disposer d'un téléphone fixe urbain dans un rayon maximal d'un kilomètre, pour 
appeler les services de secours en cas de nécessité, lors des manifestations. 
Article 3 : Conditions 
L'autorité qui a délivré l'homologation peut, à tout moment, vérifier ou faire vérifier le respect des 
conditions ayant permis l'homologation. 
L'homologation peut être rapportée, après audition du gestionnaire, si la commission compétente a 
constaté qu'une ou plusieurs des conditions qu'elle avait imposées ne sont pas respectées. 
Article 4 : Organisation de manifestation 
Conformément aux dispositions de l’article R. 331-18 du code du sport, portant réglementation des 
épreuves et manifestations de véhicules terrestres à moteur dans des lieux non ouverts à la circulation, 
toute compétition prévue sur ce terrain devra faire l’objet d’une autorisation administrative. 
Article 5 :  Prescriptions liées au risque incendie  
La sécurité incendie est à la charge de l'organisateur qui veillera en particulier au respect des 
prescriptions suivantes : 
Répartir des moyens de secours adaptés aux risques d’incendie, mis à disposition du public et des 
membres de l’organisation (extincteurs portatifs, sable avec pelle de projection, citernes agricoles, etc.) 
Le public devra être isolé d'éventuels stockages de carburant 2 extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. 
de 9 kg seront placés à proximité. 
Des extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. (9kg) mis à disposition du personnel chargé de la sécurité 
seront placés de façon à permettre une intervention rapide en cas d'incendie d'un véhicule. 
Tous les extincteurs devront avoir été contrôlés par un organisme agréé depuis moins d'un an. 
L'organisateur s'assurera de l'intégrité physique de ces appareils et de la réalité de ces contrôles avant 
leur mise en place dans le dispositif général (circuit et parc concurrents). 

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2017-10-10-002 - Arrêté DDCSPP/ECJS/2017/0265 du
10/10/2017 portant renouvellement de l'homologation du circuit de motocross sis à Villy lieu-dit La Garenne pour une durée de 4 ans 46



  

 

Prévoir une réserve d'eau à moins de 200 m du terrain à l’occasion de chaque manifestation. 
Permettre l’accessibilité du site aux engins d’incendie et de secours. 
Article 6 :  Prescriptions liées au risque d’accident : 
Les emplacements réservés au public devront être éloignés des zones à risque particulier et protégés par 
des obstacles adaptés. 
Une drop zone devra être matérialisée lors de chaque manifestation comme indiquée sur le plan fourni. 
Un téléphone à proximité duquel sont rappelés les consignes d’alerte et les numéros d’urgence devra 
permettre la diffusion de l’alerte vers les services de secours public. 
Initier les personnels préposés aux consignes d’alerte. 
Article 7 : Prescriptions en matière de santé et de tranquillité publique et de protection de 
l'environnement 
Aucune gêne, ni nuisance ne devront troubler la tranquillité du voisinage. 
La conformité des pots d'échappement sera vérifiée avant chaque entraînement. 
L'organisateur installera des points d'eau potable (par raccordement sur le réseau public ou par citerne 
alimentaire) et, en nombre suffisant, des toilettes publiques (1 pour 500 personnes), ainsi que des 
poubelles (1 pour 500 personnes) à proximité des emplacements réservés aux spectateurs. 
Un tri sélectif des déchets collectifs sera mis en place avant dépôt dans les zones de traitement 
appropriées. 
Une attention particulière devra-t-être portée sur la récupération des carburants et des huiles de moteurs 
afin de préserver l’environnement. 
En cas de sécheresse le circuit ne pourra faire l’objet d’un arrosage. 
Article 8 : Accès au circuit 
Le site sera ouvert aux pratiquants selon le règlement mis en place par le gestionnaire et après accord du 
propriétaire. 
Un chemin d’accès des véhicules de secours restera libre de tout stationnement ou de tout encombrement 
lors des manifestations. 
L’organisation du parking des véhicules des spectateurs et sa sécurité sont à la charge de l’organisateur qui 
se conformera aux indications du maire et des forces de gendarmerie afin de ne pas entraver la circulation. 
L’accès du public au circuit depuis les parkings devra être sécurisé par les organisateurs par des moyens 
de signalétique et de barriérage adéquates. 
Article 9 : 
L’arrêté DDCSPP/ECJS/2015/0152 du 13 mai 2015 portant renouvellement de l’homologation du circuit 
de motocross sis à Villy, lieu-dit « La Garenne », est abrogé. 
Article 10 : 
Le directeur de cabinet, le Maire de Villy, le directeur départemental des territoires de l'Yonne, le 
commandant de groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, le directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de l'Yonne, le Président du Conseil Départemental de l'Yonne, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à : 
Ligue Motocycliste de Bourgogne, 
M. PELOIS Alexandre, président du moto-club de « Moto Sports Nature » et locataire du circuit 

Auxerre, le 10 octobre 2017 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental Adjoint, 
Le chef de Pôle, 
Pascal LAGARDE 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2017-0268 
attribuant l'habilitation sanitaire  
à Madame BEAUFILS Sophie 

ARRÊTE 
Article 1er  

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une 
durée de cinq ans à Madame BEAUFILS Sophie, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la Clinique 
Vétérinaire des Promenades - 6 place des Héros - 89100 SENS. 

Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de 
cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de 
cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 

Article 3 
Madame BEAUFILS Sophie s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 

Article 4 
Madame BEAUFILS Sophie pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des 
dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  

Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification. 

Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de le 
Préfecture de l’Yonne.  

Auxerre, le 12 octobre 2017 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
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